
 

 

 

Tours, le 3 avril 2024 

 

 

 
 
Objet : Sections Sportives Scolaires 
 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
Votre enfant né(e) entre 2010 et 2014 pratique le Volley Ball en club. 
 
A ce titre, il peut prétendre à une entrée en Section d’Excellence Sportive par la voie 
d’une dérogation au titre d’un parcours scolaire particulier. 
 
Créée en partenariat avec le Tours Volley Ball, la Section d’Excellence Sportive du 
Collège Jules Michelet accueille des élèves volleyeurs de la 6ème à la 3ème depuis 
2013. 
 
Des horaires aménagés permettent aux jeunes licenciés au TVB ou tout autre club 
d’Indre et Loire de participer aux entraînements planifiés de 16h00 à 18h00 
plusieurs soirs par semaine ainsi qu’à des séances de renforcement musculaire. 
 
Les entraînements se déroulent au Centre Municipal des Sports de Tours et 
bénéficient des structures et équipements mis à disposition par le TVB. Ils sont 
menés par Messieurs David Fradin, Responsable technique au TVB, Romain 
Lefèvre chargé du développement auprès du Comité Départemental de Volley Ball 
et Benoît Belliard professeur d’EPS de l’établissement. 
 
Le collège Jules Michelet accueille également des Sections Sportives Scolaires 
« Basket Ball », « Hockey sur glace » et « Natation sportive ». 
 
Le dossier de demande d’admission sera à nous retourner complété des pièces 
justificatives pour le mardi 21 mai 2024 au plus tard. 
 
Pour une entrée en 6e, il vous faudra également signaler au Directeur d'école votre 
souhait de demande de parcours scolaire particulier au plus tard début mai 2024.  
 
Des tests physiques seront organisés par le Tours Volley Ball le mercredi 17 avril 
2024 de 15h30 à 17h00. 
 
Dans l’attente de vous rencontrer, 
Très cordialement. 
 
 
 
 
 

Benoît Belliard, 
Coordinateur Sections Sportives Scolaires 
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